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Ressources pédagogiques 
 

LOI SUR L’HARMONIE AUTOUR DES LÉGUMES 
 
 
 
 

Documents pour le ministre et les témoins 
 

Association canadienne des cultivateurs de légumes 
 

Les notes suivantes vous aideront à vous préparer à faire une présentation devant le comité. 
Ne vous contentez pas de lire les arguments proposés. Utilisez-les pour organiser ce que vous 
prévoyez dire, puis exprimez-vous à votre façon. Ajoutez vos propres arguments pour appuyer 
le même point de vue. 

 
Qu’est-ce que l’Association canadienne des cultivateurs de légumes (ACCL)? 

 
L’ACCL représente les agriculteurs qui cultivent des légumes au Canada. Des centaines 
d’agriculteurs sont membres de l’association. Certains ont de très grandes fermes qui 
produisent d’énormes quantités de légumes pour les supermarchés et les entreprises offrant 
des légumes congelés ou en boîte. D’autres sont de petits agriculteurs qui se spécialisent dans 
les légumes biologiques et qui vendent leurs produits dans des marchés agricoles ou des 
supermarchés locaux. Les agriculteurs paient une cotisation annuelle à l’ACCL pour qu’elle 
s’exprime en leur nom devant le gouvernement et fasse la promotion de la consommation des 
légumes au Canada. 

 
Quelle est notre position sur le projet de loi? 

 
Nous nous opposons au projet de loi. 

 
Quels sont nos arguments? 

 Les légumes sont un élément important de tout régime alimentaire sain. Le Guide 
alimentaire canadien recommande que les enfants et les adolescents mangent de 
quatre à huit portions de fruits et de légumes chaque jour. 

 Ce projet de loi nuira aux cultivateurs de légumes. Si on empêche les parents de 
servir certains légumes à leurs enfants, ils achèteront moins de légumes pour leur 
famille. 

 Si les Canadiens diminuent leur consommation de légumes frais, les agriculteurs ne 
pourront plus gagner leur vie et pourraient être obligés de cesser leurs activités ou 
de se tourner vers d’autres cultures. 

 Si des agriculteurs cessent leurs activités, certains légumes frais deviendront plus 
rares, et leur prix pourrait augmenter. 

 
Que voudrions-nous que le comité fasse? 

 Nous ne voulons pas qu’il adopte un projet de loi qui empêche les parents de servir des 
légumes à leur famille. 

 Nous voulons qu’il recommande que les parents consultent les enfants sur les légumes 
qu’ils aimeraient manger pour que les enfants apprennent à les apprécier dans leur 
régime alimentaire. 
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Conseil des parents du Canada 
 

Les notes suivantes vous aideront à vous préparer à faire une présentation devant le comité. 
Ne vous contentez pas de lire les arguments proposés. Utilisez-les pour organiser ce que vous 
prévoyez dire, puis exprimez-vous à votre façon. Ajoutez vos propres arguments pour appuyer 
le même point de vue. 

 
Qu’est-ce que le Conseil des parents du Canada (CPC)? 

 
Le CPC, un groupe de parents canadiens, pense que les parents devraient avoir le droit 
d’élever leurs enfants de la façon qu’ils jugent appropriée. Nous encourageons le gouvernement 
à adopter des lois qui garantissent ce droit aux parents. 

 
Quelle est notre position sur le projet de loi? 

 
Nous croyons que les parents, plutôt que  le gouvernement, devraient décider des légumes à 
servir à leurs enfants. Nous nous opposons à ce projet de loi. 

 
Quels sont nos arguments? 

 Les parents devraient avoir le droit d’élever leurs enfants de la façon qu’ils jugent 
appropriée. Le gouvernement devrait adopter des lois sur l’encadrement parental 
uniquement pour protéger la santé des enfants et assurer leur sécurité. 

 Les légumes sont bons pour tout le monde. Les parents responsables servent divers 
légumes à leurs enfants pour qu’ils en retirent les vitamines et les minéraux dont ils ont 
besoin. 

 Ce projet de loi ne contient aucune disposition visant à protéger la santé des enfants 
et à assurer leur sécurité. 

 Quand il s’agit de servir des légumes sans provoquer de conflit, les parent ont 
beaucoup d’options. Ils peuvent les ajouter à des soupes, des ragoûts, des pains et des 
jus pour que les enfants ne les remarquent pas. Les parents peuvent également 
consulter leurs enfants sur les légumes qu’ils aimeraient manger. 

 Les sanctions prévues dans le projet de loi sont beaucoup trop sévères et feront du tort 
aux familles. 

 Certains enfants aiment les légumes. La mesure prévue dans le projet de loi pour 
permettre aux parents de servir des légumes est trop complexe. Beaucoup de familles 
enfreindront les règles pour cette raison et risquent de se trouver dans le pétrin. 

 
Que voudrions-nous que le comité fasse? 

 Nous ne voulons pas qu’il approuve le projet de loi. 
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Comité pour les droits des enfants 
 

Les notes suivantes vous aideront à vous préparer à faire une présentation devant le comité. 
Ne vous contentez pas de lire les arguments proposés. Utilisez-les pour organiser ce que vous 
prévoyez dire, puis exprimez-vous à votre façon. Ajoutez vos propres arguments pour appuyer 
le même point de vue. 

 
Qu’est-ce que le Comité pour les droits des enfants (CDE)? 

 
Le CDE est un groupe qui s’efforce de protéger les droits des enfants au Canada. Il a été créé il 
y a quatre ans par deux cousins alors âgés de 12 et 14 ans. Ce groupe de bénévoles surveille 
constamment les lois et les politiques du gouvernement pour repérer celles qui sont injustes 
pour les enfants. Le CDE reconnaît qu’il y a des choses qu’il faut interdire aux enfants pour des 
raisons de sécurité (comme la conduite de voitures), mais il est surtout d’avis qu’il faudrait 
protéger les choix des enfants. 

 
Quelle est notre position sur le projet de loi? 

 
Nous appuyons le projet de loi, mais nous aimerions que d’autres légumes impopulaires soient 
ajoutés à la liste. 

 
Quels sont nos arguments? 

 Les adultes ont le droit de choisir ce qu’ils mangent en fonction de leurs goûts. Il n’y a 
aucune raison de priver les enfants du même droit. 

 Ce projet de loi ne s’applique qu’aux légumes les plus dégoûtants. Les parents resteront 
libres de servir d’autres légumes plus savoureux. 

 Les enfants peuvent obtenir les vitamines que contiennent les légumes dégoûtants en 
mangeant de bons légumes et de bons fruits ou en prenant des vitamines. 

 Les enfants devraient avoir le droit de vivre dans des foyers heureux et paisibles, sans 
querelle quotidienne sur l’alimentation. 

 Les enfants qui aiment ces légumes auront toujours le droit d’en manger. Ils n’ont qu’à 
respecter les règles prévues dans le projet de loi. 

 
Que voudrions-nous que le comité fasse? 

 Nous voulons qu’il adopte le projet de loi dans sa forme actuelle. 

 Nous voulons qu’il ajoute d’autres légumes horribles à la liste, comme le chou-fleur. 
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Association canadienne des restaurants 
 

Les notes suivantes vous aideront à vous préparer à faire une présentation devant le comité. 
Ne vous contentez pas de lire les arguments proposés. Utilisez-les pour organiser ce que vous 
prévoyez dire, puis exprimez-vous à votre façon. Ajoutez vos propres arguments pour appuyer 
le même point de vue. 

 
Qu’est-ce que l’Association canadienne des restaurants (ACR)? 

 
L’ACR regroupe des propriétaires et des gérants de restaurants, de cafétérias et de cafés des 
quatre coins du Canada. Elle fait des présentations devant les autorités fédérales et 
provinciales pour les informer de l’opinion des restaurateurs sur de nouvelles lois qui auront un 
impact sur les restaurants au Canada. 

 
Quelle est notre position sur le projet de loi? 

 
Nous craignons l’impact de ce projet de loi si la nouvelle loi s’appliquera aux repas servis dans 
les restaurants. Nous aimerions que le comité amende le projet de loi pour en exclure les repas 
servis dans les restaurants. 

 
Quels sont nos arguments? 

 Il sera embêtant et difficile pour les restaurateurs de modifier leurs menus afin 
d’éliminer les légumes interdits des repas servis aux enfants. 

 Certaines recettes peuvent contenir de petites quantités de légumes interdits. Il n’est 
pas juste de s’attendre à ce que nous modifions nos recettes pour éliminer ces légumes. 

 Si nous avons un menu spécial pour enfants qui ne contient pas de légumes interdits, 
les parents pourront toujours commander des repas qui en contiennent pour leurs 
enfants. 

 Si les parents ne respectent pas la loi et donnent à leurs enfants des légumes interdits 
dans un restaurant, nous craignons que le propriétaire ou le gérant du restaurant 
s’expose lui aussi à une amende. 

 
Que voudrions-nous que le comité fasse? 
Nous voulons qu’il amende le projet de loi pour en exclure les repas pris dans les restaurants. 
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Ministre des Aliments 
 

Qui est le ministre (ou la ministre) des Aliments? 
 

J’ai été nommé(e) responsable du ministère des Aliments. Ce ministère a de nombreux 
programmes qui concernent les aliments consommés au Canada. Il administre, entre autres, 
des programmes d’inspection des aliments visant à assurer leur salubrité et des programmes 
d’étiquetage des aliments pour en communiquer la valeur nutritionnelle. 

 
Quelle est ma position sur le projet de loi? 

 
Mon gouvernement appuie ce projet de loi. Nous croyons qu’il aidera les familles canadiennes. 
Nous aimerions que le comité fasse tout le nécessaire pour entendre le point de vue des 
Canadiens, et qu’il examine attentivement le projet de loi et y apporte des amendements qui le 
rendront encore meilleur. 

 
Présentation du projet de loi 

 
Énumérez les principaux objectifs de ce projet de loi (environ cinq). Prenez soin d’y inclure la 
liste des légumes à interdire et les sanctions à imposer aux parents qui ne respectent pas la loi. 

 
Pourquoi est-ce que le comité devrait appuyer ce projet de loi? 

 Les enfants sont habituellement plus sensibles aux nouveaux goûts et aux nouvelles 
textures des aliments que les adultes. Bien que certains enfants mangent de tout, les 
enfants plus sensibles trouveront le goût de certains aliments vraiment terrible. 

 Si on sert aux enfants des fruits et des légumes qu’ils trouvent meilleurs, ils en retireront 
suffisamment d’éléments nutritifs pour être en santé. Ils n’ont pas besoin de manger des 
légumes qu’ils détestent. 

 Ce projet de loi rendra la vie quotidienne des familles bien plus harmonieuse. Il n’y aura 
plus de conflit au souper. 

 L’alimentation devrait être une célébration et un plaisir. 

 Si les enfants ne sont jamais exposés à des légumes dégoûtants, ils adopteront peut- 
être une attitude positive sur la consommation de légumes et en mangeront plus quand 
ils seront adultes. 


